
Éléments de projet des communistes pour le 13e arrondissement 
 

1. LOGEMENT  
a. Déclinaison sur le 13e de la production de 30.000 logements sociaux sur Paris 

pendant la mandature, dont 1000 logements étudiants et des ateliers d’artistes. 

b. Création de nouveaux types logements à l’achat à 5000€/m2 grâce à la création 

du dispositif d’office foncier solidaire mis en place par la Ville de Paris, 

notamment sur le quartier Bédier-Oudiné.  

c. Rénovation thermique et de confort des logements (sociaux et aide aux co-

propriété) et amélioration de l’entretien et de la qualité de service des logements 

sociaux (entretien, propreté...).  

 

2. TRANSPORTS  
d. Réaménagement du boulevard de l’Hôpital, et poursuite de l’aménagement des 

axes cyclables.   
e. Protection anti-bruit du boulevard périphérique en parallèle de la réduction de la 

circulation et de la pollution qu’elle cause.  

f. Mieux aménager la rue de Tolbiac en faveur des bus et des vélos, et répondre à la 
saturation du bus 62. 

g. Agir auprès de la RATP et du IDFM pour la création d’escalators et/ou ascenseurs 
dans les stations de métro et extension de la ligne 10 vers Ivry.  

h. Rénovation des ateliers RATP Italie (ligne 6) pour améliorer les conditions de 

travail et diminuer les nuisances.  

i. Maintien et modernisation des ateliers d’entretien des trains SNCF à proximité de 

la gare d’Austerlitz (Masséna-Ivry).  

 

3. ÉCOLE et ENFANCE  
a. Production de nouvelles places en crèches.  
b. Création d’une nouvelle école (quartier Bruneseau) et reconstruction de l’école 

Franc-Nohain 
c. Adaptation de la carte scolaire pour favoriser la mixité sociale et scolaire. 
d. Informations périodiques des conseils d'écoles sur la qualité de l'air moyenne : 

niveaux de pollution de l'air intérieur, niveaux de l'air extérieur. Les valeurs 
mesurées, comme les comportements à tenir vis à vis des enfants en cas de pics 
de pollution, doivent être clarifiés pour une meilleure prévention sanitaire. 

e. Mobilier scolaire adapté aux besoins particuliers des élèves et poursuite de la 
rénovation des équipements scolaires. 

f. Poursuite de l’amélioration des cantines scolaires et des conditions de travail des 
personnels de la caisse des écoles.  

g. Développement de deux nouvelles ludothèques sur le 13e.  
 

4. ÉCOLOGIE  
a. Poursuite de la rénovation thermique du parc d’habitat social et des 

équipements municipaux et aides aux copropriétés sur critères de revenu.  
b. Développer la végétalisation des cours d’école, des cours d’immeuble, et des 

toitures.  



c. Développer des jardins partagés.  
d. Campagne de plantation d’arbres dans les espaces disponibles et développement 

des « toitures végétalisées ». 

e. Augmentation du ramassage des poubelles de tri et développement du tri 

organique et développer les composts de quartier.  

 
5. SANTÉ   

a. Création de consultations ouvertes de médecine générale à la Pitié Salpétrière et 
à l’hôpital Broca pour désengorger les urgences.  

b. Création d’un nouvel EHPAD de la Ville de Paris.  
c. Installation d’un centre de santé de secteur 1 sur le 13e. Amélioration des 

activités du centre de santé Édison.  
d. Renforcement des moyens humains et matériels pour le service public de santé 

environnemental de Paris entre autres pour améliorer la surveillance de la qualité 
de l’air de l’ensemble des écoles et collèges. 

e. Renforcement de la prévention avec une médecine scolaire de qualité répondant 
aux besoins des écoles et collèges.   
 

6. ALIMENTATION    
a. Relance d’un marché alimentaire dans le quartier Paris Rive Gauche.  
b. Soutien aux coopératives alimentaires alternatives, par exemple Grain de sel, et 

création d’une halle alimentaire pour les étudiant.e.s sur Sorbonne-Tolbiac et 
Paris Diderot.  

c. Renforcer la dimension pédagogique des cantines scolaires (éducation aux goûts, 
sensibilisation à l’origine et à la qualité des produits...). 

  
7. CULTURE  

a. Développer les liens entre les centres culturels du 13e ou proches du 13e 
(conservatoire de musique, école d’art de la Ville de Paris, théâtres 13, Dunois ...) 
et les écoles, collèges et centres de loisir du 13e avec des moyens nouveaux, et 
une offre diplômante du conservatoire sur le temps périscolaire.  

b. Développer les pratiques culturelles (musique, vidéo, danse ...) dans les centres 
d’animation.  

c. Créer une maison des pratiques artistiques amateurs sur l’arrondissement. 
d. Augmenter le nombre de places disponibles au conservatoire de musique, de 

danse et d’art dramatique du 13e. 
e. Frigos : prise en compte des revenus dans les nouvelles grilles tarifaires et 

continuité de l’occupation ‘historique’.  
 

 

8. JEUNESSE  
a. Extension à de nouvelles activités sportives et culturelles de la grille tarifaire sur 

critères de revenu, déjà appliquée dans les centres d’animation.  
b. Recrutement d'éducateurs dans les centres d'animation et les espaces jeunes.  

 
 



9. ÉCONOMIE   
a. Transformer des boutiques fermées en lieu de création artisanale. 
b. Pérennisation et extension de l’expérimentation Territoire Zéro Chômeurs de 

longue durée.  

c. Faire du Point Paris Emploi du 13e un véritable lieu d'accueil, d'information et 
d'orientation pour les chercheurs et chercheuses d'emploi au plus près du territoire. 

 

10. NUMÉRIQUE 

a. Création d’un conseil consultatif du numérique et de l’image du 13ème 

arrondissement pour créer de la synergie, favoriser les projets communs, 

générer de l’emploi, impliquer les entreprises et les établissements de 

formation du 13ème et promotion d’un évènement public annuel autour du 

numérique pour faire partager aux habitants les ressources et les services des 

entreprises numériques et les offres de formation.  

b. Priorité aux logiciels et aux contenus libres, sur le modèle du succès du 

logiciel libre Lutèce, développé à l'initiative des élus communistes et utilisé par 

des dizaines de villes et de services publics.  
c. Opposition à toute reconnaissance faciale à des fins de vidéosurveillance, et 

interdiction de l'extension du champ de la captation des images et des données 

dans la sphère publique. 
 

11. VIE SOCIALE  
a. Développer des tiers lieux en pieds d’immeuble, comme espaces alternatifs 

pour des occupations multigénérationnelles et d'engagement civique, pour 
d'autres appropriations et partages de l'espace urbain destinés à la vie sociale. 

b. Ouverture d’une conciergerie sociale par quartier « Politique de la Ville ».  
c. Renforcement de l'aide aux structures du 13e s'occupant des sans domicile fixe.  

 

12. DÉMOCRATIE  
a. Nouvelle consultation sur le devenir du centre Eastman.  
b. Mise en place de référents de la vie quotidienne par quartier pour aiguiller les 

demandes concrètes des habitants. 
c. Rendre plus accessibles aux catégories populaires les conseils de quartier. 

 
 


